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ANNEXE III 
 

Modèle d’informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 9, paragraphes 1 à 4 bis,  
du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852  

 

Dénomination du produit : LFR Inclusion Responsable ISR 

Identifiant d’entité juridique : 969500V0MRDRB1XCEF24 

Date de mise à jour : 15/05/2025 

 

Objectif d’investissement durable  
 
Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ?  

 Oui  Non 
 

 

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental : 100% 
 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l’UE 
 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de I’UE 

 
 

 

 Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif social : 

100% 

 

Il promeut des caractéristiques 

environnementales et sociales (E/S) et, bien 

qu’il n’ait pas pour objectif l’investissement 

durable, il contiendra une proportion 

minimale de % d’investissements durables 
 

ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui sont considérées 

comme durables sur le plan environnemental 

au titre de la taxinomie de l’UE 

ayant un objectif environnemental dans des 

activités économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxinomie de 

l’UE 

 
ayant un objectif social 

 
 
Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 

réalisera pas d’investissements durable
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Quel est l’objectif d’investissement durable de ce produit financier ?  

 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de l’objectif 
d’investissement durable de ce produit financier ? 
 

:
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Dans quelle mesure les investissements durables ne causent-ils pas de préjudice important à 
un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ? 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ? 

o 

o 

o 

o 

o 
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o 

 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 

l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations Unies 

relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ?  

 

 
)

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur 

les facteurs de durabilité ? 

             Oui 
 

              Non 
 

• 

• 

• 

• 

• 
• 
• 

X 
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Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier ?  
 

 

 

 

• 

• 

• 

• 
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• 

 
Quels sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement pour sélectionner les 
investissements en vue d’atteindre l’objectif d’investissement durable ? 

 
▪ 

• 

Politique 

d'exclusion des combustibles fossiles

• 

• 

Politique d'exclusion de l'armement 

non-conventionnel

• 

• 

• 

▪ 
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▪ 

• 

• 

• 
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Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des 

sociétés dans lesquelles le produit financier investit ? 

 

• 

• 

• 
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• 

• 

 

Quelle est l’allocation des actifs et la proportion minimale d’investissements durables ? 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

Comment l’utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre l’objectif d’investissement 

durable ?  

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 

environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ? 
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Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 

l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE1 ?  

Oui  

     Dans le gaz fossile      Dans l’énergie nucléaire  

Non 

 

 
 
Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes ? 
 

 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif 

environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE ? 
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Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif 
social ? 

 
 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 Non durables », 
quelle est leur finalité et des garanties environnementales ou sociales 
minimales s’appliquent-t-elles à eux? 

 Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour déterminer si 
l’objectif d’investissement durable est atteint? 

Comment l’indice de référence tient-il compte des facteurs de durabilité afin d’être 
constamment aligné sur l’objectif d’investissement durable?  

Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de l’indice est-il 
garanti en permanence ?  

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ? 

Où trouver la méthodologie utilisée pour le calcul de l’indice désigné ?  

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit ? 

 
 

--//-- 


